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RREETTRRAAIITTEE  DDEESS  FFOONNCCTTIIOONNNNAAIIRREESS  
22000033  ::  VVOOUUSS  AAVVEEZZ  AAIIMMEE  ??????  

22001100  ::  VVOOUUSS  AALLLLEEZZ  AADDOORREERR  !!!!!!  
 
L’UIAFP-FO a été reçue ce matin 11 juin 2010 par le Cabinet du ministre de la Fonction 
publique pour une ultime réunion avant les annonces prévues la semaine prochaine. 
S’il affirme qu’il n’a pas arrêté ses arbitrages, le gouvernement commence à dévoiler des pistes 
de plus en plus précises. 
 
Les fonctionnaires seront sous le coup des mesures générales qui seront prises en 
matière d’augmentation de l’âge d’ouverture des droits à pension, et de durée de cotisation. 
Mais le gouvernement au travers de ses projets, veut faire payer un tribut très lourd aux 
fonctionnaires … 
 
En effet, le régime de la Fonction publique est la cible d’un certain nombre d’attaques et de 
remises en cause concernant : 
 

 les règles de calcul de la pension : les 6 mois sont toujours en ligne de mire ! Avec des 
hypothèses à 10 ans … 25 ans … 

 le taux de cotisation : le taux (7,85%) serait aligné sur celui du régime général (10,55) … 
sans compensation ! 

 le départ anticipé des parents de 3 enfants : à supprimer ! 
 
D’autres sujets sont visés également, comme la pension de réversion, le minimum de pension, 
certaines bonifications … Le gouvernement a semblé reculer seulement sur un point : la remise 
en cause des services actifs. 
 
La réforme de 2003 n’était qu’un avant-goût de celle envisagée pour 2010 ! 
 
PLUS QUE JAMAIS LA MOBILISATION DU 15 JUIN S’IMPOSE POUR : 
 

 PRESERVER LE DROIT A LA RETRAITE A 60 ANS 
 BLOQUER TOUT ALLONGEMENT DE LA DUREE DE COTISATION 
 MAINTENIR LE SYSTEME SOLIDAIRE DE LA REPARTITION 
 MAINTENIR LE CODE DES PENSIONS 
 REVALORISER LES PENSIONS 

 
  

 Fait à paris, le 11 juin 2010 

ÉTAT


